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Notion de responsabilit6 darts la pr6vention des accidents 
chez les pi6tons les plus expos6s: enfants et persolmes fig6es 
W. Michiels 1, O. Fryc 2 et T. Krompecher ~, lnstitut de m~decine l~gale de l'Universitd de GenOve ~ 

En Suisse, en 1980, les pi6tons ont constitu6 21% des 
tu6s et 13 % des bless6s sur les routes. En chiffres bruts 
on a compt6, pour un pays de 6373000 habitants, 262 
pi6tons tu6s et 4076 bless6s. Les statistiques sont 
6videmment aussi sombres dans les autres pays d'Eu- 
rope occidentale. Aussi, de nombreux sp6cialistes, des 
groupes de travail nationaux et internationaux, uni- ou 
pluridisciplinaires travaillent-ils h chercher des moyens 
permettant d'am61iorer cette situation. Citons en parti- 
culier la technique de l'approche 6pid6miologique, une 
des contributions importantes de la m6decine pr6ven- 
tive dans ce domaine. 
Les consid6rations humaines devraient suffire, helles 
seules, h soutenir l'effort entrepris. Des raisons 6cono- 
miques le renforcent et doivent, on peut le regretter, 
souvent le justifier. Selon les estimations de Schiold- 
borg [1], un enfant handicap6 ~ 100 % par un accident 
de la circulation ~ l'hge de 10 ans cofltera h la 
communaut6 plus de 2 millions de couronnes norv6- 
giennes 5, ce qui, remarque l'auteur, correspond au 
cofit de construction de 25 km de trottoir. 
Les tentatives faites pour am61iorer la s6curit6 des 
pi6tons peuvent 6tre group6es selon deux orientations: 
changer le comportement des usagers ou changer 
l'environnement routier des pi6tons. En d'autres 
termes: adapter l'homme 7t l'environnement ou adap- 
ter l'environnement h l'homme. 
A partir du fait reconnu que les facteurs humains ont 
une importance pr6pond6rante dans les accidents de la 
circulation, la tendance constante a 6t6 de tenter 
d'adapter l'homme ~ l'environnement. On ne peut 
s'empScher de penser que la mSme pr6misse aurait, 
tout aussi logiquement, pu conduire h une tentative 
d'adaptation de l'environnement a l'homme. Mais les 
pouvoirs, rant publics que priv6s, n'ont pas coutume 
de suivre cette voie. Leur pratique se comprend mieux 

- comprendre n'est pas admettre - lorsqu'on constate 
que, le plus souvent, les probl~mes de s6curit6 sont 
pos6s devant un environnement d6jh construit en 
fonction du cofit de r6alisation. Ce sont donc les 
solutions du premier ordre - changer le comportement 
des usagers - qui ont 6t6 les plus recherch6es. 
Dans un trafic de plus en plus dense et rapide, les 
pi6tons ont tr~s t6t constitu6 une population particuli~- 
rement expos6e, une <<race>> d6favoris6e parmi les 
usagers de la route, en bref, des victimes. Le sch6ma 
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explicatif 6tant bas6 sur l'existence des comportements 
inadapt6s (les facteurs humains), les conducteurs de 
v6hicules sont devenus, du m6me coup, des agresseurs 
potentiels qu'il faut 6duquer ou r66duquer. Qui 6du- 
que bien, chfitie bien: la loi s'inscrit en priorit6 parmi 
les mesures d'6ducation de notre soci6t6. 
La loi, 6tant par d6finition protectrice, se devait de 
privil6gier les plus faibles. Parmi les pi6tons, les 
enfants, les personnes hg6es, les infirmes sont, c'est 
6vident, les plus expos6s. 
L'article 26, al. 2 de la loi sur la circulation routiOre 
(LCR) [2] dit: ~Une prudence particuli~re s'impose ~t 
l'6gard des enfants, des infirmes et des personnes 
hg6es, et de m6me s'il apparait qu'un usager de la 
route vase comporter de mani~re incorrecte.>> 
L'article 4, al. 3 de I 'OCR [3] est plus pr6cis encore: 
~Le conducteur doit r6duire sa vitesse et s'arr~ter au 
besoin lorsque des enfants non attentifs ~ la circulation 
se trouvent sur la route ou ~ ses abords.,> 
Ces dispositions de loi nous paraissent particuliSre- 
ment int6ressantes h 6tudier car elles ont connu un 
grand succ~s aupr~s des ~ffaiseurs>, de campagne de 
s6curit6. Elles sont exemplaires d'une mani~re cou- 
rante de concevoir la pr6vention des accidents. Cette 
optique pourrait, en l'occurrence, se sch6matiser de la 
fa~on suivante: 
1. I1 faut prot6ger les pi6tons, en particulier les enfants 

et les personnes gtg6es. 
2. Ce sont les conducteurs de v6hicules qui sont 

responsables des accidents. 
3. La loi doit 6duquer, dissuader, punir s'il y a lieu, les 

responsables. 
4. I1 faut recourir aux mass media (campagne de 

s6curit6) qui ne sont en fait consid6r6s que comme 
de bons moyens de faire respecter la loi. II faut 
inciter les conducteurs h plus de prudence, il faut les 
responsabiliser, quitte h les culpabiliser 6. 

Pour r6sumer, remarquons que toute cette forme de 
pr6vention est directement orient6e vers - et ne se 
justifie que par - la responsabilit6 des conducteurs 
dans les accidents touchant les enfants et les personnes 
~g6es. 
Nous avons tent6 de savoir quel 6tait le <~poids r6el>~ de 
cette protection, sa capacit6 pratique, la port6e de ces 
mesures de s6curit6. Pour ce faire, nous avons analys6 
les statistiques des accidents de la route impliquant des 
pi6tons (bless6s ou tu6s) en Suisse de 1978 g 1980. 
Nous avons port6 notre int6r~t sur les responsabilit6s 

6 Vu aux bords de certaines routes europ6ennes des affiches dont  le 
texte est: ,<J'ai 10 ans et je ne veux pas mourir.,,  
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1 2 3 4 5 6 ? 
Classes d',qge Population r6sidente PiStons accidentals Risque Pi6tons responsables 

(pourcentages) Nombre par an Pourcentages (pour 10000 rdsidants) Nombre par an Fr6quence 

0-4 6,1 222 4,9 5,7 174 0,78 
5-9 7,4 887 19,7 18,8 751 0,85 

10-14 8,1 360 8,0 7,0 269 0,85 
15-19 7,6 193 4,3 4,0 118 0,61 
20-24 7,4 184 4,1 3,9 } 177 0,52 
25-29 7,9 158 3,5 3,1 
30-34 7,9 145 3,2 2,9 ~ 137 0,46 35-39 6,7 150 3,3 3,5 / 
40-44 6,4 142 3,1 3,5 ~ 157 0,48 45-49 6,1 188 4,2 4,8 J 
50-54 5,7 185 4,1 5,1 ~ 196 9,47 55-59 5,0 232 5,1 7,3 / 
60-64 4,7 220 4,9 7,3 102 0,46 
65-69 4,5 268 5,9 9,3 125 0,47 
70-74 3,7 323 7,2 13,7 159 0,49 
75-79 2,6 327 7,2 19,7 / 
> 80 2,2 329 7,3 23,5 ] 342 0,52 

Total 6 373 000 = 100 % 4513 100,0 7,1 2707 0,60 

respectives des conducteurs et des pi6tons, responsabi- 
lit6 16gale s 'entend, telle que rapport6e dans les 
statistiques 6tablies par la gendarmerie. Relevons que 
nous n'avons pas diff6renci6 les accidents selon un 
crit~re de gravit6 (blessures 16g~res, graves, mor- 
telles). I1 nous a paru en effet vain de rechercher une 
relation quelconque entre la responsabilit6 de l 'un ou 
l 'autre des protagonistes de l'accident et la gravit6 des 
blessures subs6quentes. 
Le tableau montre les statistiques que nous avons 
relev6es [4]: 
La colonne 2 indique la repr6sentation relative (en 
pourcentage) des classes d'gige envisag6es dans la 
population r6sidant en Suisse. Dans les colonnes 3 et 6, 
on trouve les chiffres bruts relev6s concernant les 

accidents de pi6tons: en 3, le nombre des pi6tons 
victimes d'accident; en 6, le nombre des pi6tons 
responsables de l'accident dans lequel ils sont impli- 
qu6s. La colonne 4 indique, en pourcentage, la repr6- 
sentation relative de chaque classe d'gtge parmi les 
pi6tons accident6s. La colonne 5 indique la fr6quence 
de pi6tons accident6s pour 10000 r6sidants du m6me 
gge. Enfin, la colonne 7 montre,  pour chaque classe 
d'gge, dans quelle fr6quence les pi6tons sont responsa- 
bles de l'accident ofl ils sont impliqu6s. 
Une premi6re constatation, fort classique, s'impose ~l 
propos de la fr6quence des accidents darts les diff6- 
rentes classes d'~ige: la figure 1 met en 6vidence 
l'exposition dramatique ~t l 'accident des enfants de 5 
9 ans et des personnes hg6es de plus de 65 ans. 
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Fig. 1. Nombre de pWtons accident, s (en hachurd: d~clards responsables) pour 10000 individus du m~me (~ge 
r~sidant en Suisse. 
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Ajoutons que notre calcul de l'exposition au risque 
(colonne 5 du tableau) ne tient compte que de la 
repr6sentation de chaque tranche d'~ge dans la popu- 
lation g6n6rale. Une estimation pr6cise devrait faire 
intervenir des crit6res plus rigoureux de l'exposition au 
risque, tel le temps moyen pendant lequel les individus 
se trouvent dans la rue et sont des 616ments effectifs du 
trafic. Tenir compte de ce crit6re ne modifierait 
6videmment pas la forme de la relation fige-accident 
mais, au contraire, ferait occuper aux enfants de 0 ~ 4 
ans et aux personnes de plus de 60 ans une position 
encore plus d6favorable. En effet, si les enfants de 0 
4 ans constituent 6 % de la population, ils participent 
dans une bien moindre proportion au trafic pi6tonnier. 
De m6me pour.les personnes gtg6es; le temps pass6 
dans la rue diminue, comme la mobilit6, avec l'fige. 
Notre analyse ne pr6tend certes pas jusqu'ici h l'origi- 
nalit6. Elle met cependant clairement en 6vidence des 
classes d'~tge particuli6rement expos6es aux accidents 
en tant que pi6ton: les moins de 10 ans et les plus de 60 
ans. 
Examinons maintenant le probl6me des responsabi- 
lit6s respectives des pi6tons et des conducteurs. On 
voit bien dans la figure 1 (partie hachur6e des blocs) 
ainsi que darts la figure 2 que la part de responsabilit6 
des pi6tons est tr~s importante chez les plus jeunes et 
diminue ensuite. Cela se traduit en chiffres (tableau, 
colonne 7) par un passage progressif de 75 h 85 % de 
pi6tons accident6s responsables chez les enfants de 0 
14 ans ~t un pourcentage assez stable, compris entre 45 
et 48 % ~t partir de 30 ans. Les tranches limites de 20 
29 ans et de plus de 70 ans se situent entre 50 et 55 %. 
I1 ressort donc clairement que plus une cat6gorie est 
d6favoris6e, ou expos6e, plus fr6quente est sa part de 
responsabilit6: les enfants dans 78, 85 et 75 % des cas, 
les vieillards dans plus de 50 % des cas. Cela revient 
dire que, si l'on prend le point de vue inverse, celui du 

conducteur, lui-m6me est d'autant moins souvent 
responsable de l'accident que celui-ci implique un 
membre d'une cat6gorie surexpos6e. Dans le cas 
extr6me des enfants de 5 h 9 ans, le conducteur n'est 
responsable de l'accident que dans 15 % des cas alors 
qu'il l'est, par rapport h u n  adulte, en moyenne dans 
plus de 50 % des cas. Un enfant entre 0 et 14 ans est 
impliqu6 dans 33 % du total des accidents survenant 
des pi6tons, mais 6 % seulement concerne un accident 
o~ le conducteur est responsable. 
Nos r6sultats am~nent ~ plusieurs constatations qui 
peuvent se formuler sous forme de contradictions. 
Des ordonnances r6gissent de fa~on particuli6rement 
pr6cise et s6v~re les devoirs des conducteurs par 
rapport g certaines cat6gories de pi6tons. I1 est logique 
de penser que, lors d'accidents impliquant ces cat6go- 
ries, le conducteur sera plus souvent d6clar6 responsa- 
ble que lors d'accidents impliquant les autres cat6go- 
ries. Or c'est le contraire que nous observons: l'appli- 
cation d'une loi qui impose aux conducteurs de ~s'arr6- 
ter au besoin lorsque des enfants non attentifs ~ la 
circulation se trouvent sur la route ou h ses abords,, 
aboutit ~t ne rendre ces conducteurs responsables que 
dans 15 % des cas; dans 85 % des cas, c'est l'enfant qui 
est consid6r6 comme responsable. 
On attend d'une loi qu'elle soit d'autant plus pr6cise et 
plus s6v6re 1/~ off le probl6me est le plus aigu. I1 n'en 
est rien: ce sont les devoirs des conducteurs vis-g-vis 
des enfants qui sont les plus pr6cis; c'est parmi les 
accidents concernant les enfants que la responsabilit6 
des conducteurs est la moins en cause. La loi, relay6e 
par les campagnes de s6curit6, envisage le probl~me 
des pi6tons accident6s par ~de petit bout de la lor- 
gnette~. 
Une campagne de s6curit6 tendant ~t modifier le 
comportement des conducteurs ~ l'6gard des enfants 
ne vise, parmi tous les accidents survenant h des 
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Fig. 2. Pourcentage des pidtons d~clar~s responsables de l' accident dans lequel ils sont impliqu~s. 
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pi6tons,  que 6 %  de ceux-ci: en chiffre absolu,  275 
accidents par  an et pour  route  la Suisse. I1 est clair que  
c 'est  t rop,  b e a u c o u p  trop.  Mais que penser  de ces 1194 
accidents of] l ' enfant  est responsable?  Faut-i l  r6ver  
une  loi cons id6rant  les adultes responsables  de l 'envi-  
r o n n e m e n t  dans lequel  sont  oubli6s les enfants  et les 
pe r sonnes  fig6es? 
En  d6finitive, le p robl~me de l 'exposi t ion d rama t ique  
des enfants  et des personnes  gtg6es n 'es t  pas,  ou  tr~s 
peu,  le p rob l~me du conduc teu r ;  nous  pensons  l ' avoir  
montr6 .  Certes ,  les ~ffacteurs humains~ ont  une impor-  
tance p r6pond6ran te  dans les accidents de la circula- 
tion. Mais envisager  d ' 6 d u q u e r  et de punir  les conduc-  
teurs p o u r  qu'i ls ~4assent attentiom~ aux enfants  et aux 
pe r sonnes  fig6es est loin d '6 t re  la mei l leure  faqon 
d 'envisager  le probl~me.  Imag ine r  qu' i l  n 'exis te  dans 
le registre des c o m p o r t e m e n t s  possibles des enfants  
que  peu  de m o y e n s  de faire face aux exigences 
actuelles de la circulat ion est une  autre  faqon de 
cons id6rer  les ,ffacteurs humains,~. Elle est, h no t re  
sens,  bien plus f ructueuse.  I1 faut  donc  pr6voir  et 
const rui re  un env i ronnemen t  qui convienne  ~ l ' enfant ,  
c 'est-~-dire off les exigences de s6curit6 ne d6passent  
pa s se s  propres  capacit6s. 

Rasum6 
En 6tudiant les statistiques suisses d'accidents de la route concernant 
les pi6tons, on constate que ce sont les usagers les plus expos6s qui 
sont le plus fr6quemment d6clar6s responsables de l'accident dans 
lequel ils sont impliqu6s. Par ailleurs, ce sont les m6mes usagers qui 
sont le mieux prot6g6s par la loi sur la circulation routi~re. Ces 

constatations mettent en cause la notion de responsabilit6 et, par l~t 
m~me, l'optique dans laquelle est con~ue la pr6vention de ces 
accidents. 

Zusammenfassung 
Der Begriff von ~,Verantwortung~, in der Unfallverhiitung bei den 
am meisten gefiihrdeten Fussgiingern: Kinder und alte Menschen 
Bei genauer Betrachtung der schweizerischen Verkehrsunfallstatisti- 
ken beztiglich der Fussg~inger stellt man fest, dass die gef~ihrdetsten 
Verkehrsteilnehmer diejenigen sind, die auch meistens ffir die 
Unf~ille verantwortlich gemacht werden, in die sie verwickelt sind. 
Anderseits sind es dieselben Verkehrsteilnehmer, die am besten 
durch das Verkehrsgesetz beschfitzt werden. Diese Feststellungen 
werfen die Fragw(irdigkeit der ~,Verantwortung~ auf und demzu- 
folge die Perspektive, in welcher die Verhiitung dieser Unfiille 
gesehen wird. 

Responsibility and Accident Prevention concerning the most 
Exposed Road Users: Young and Aged Pedestrians 
A study has been carried out on the Swiss road accidents statistics 
involving pedestrians. The most exposed road users (young and aged 
pedestrians) are the ones best protected by traffic law. However, 
data suggest that these pedestrians are more frequently declared 
responsible for the accidents in which they are involved. Arising 
from this contradiction, both the notion of responsibility and the way 
the prevention of these accidents is conceived should be queried. 
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